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la Compagnie.

1.22 La Compagnie convient ¢u.'=-1le rz ~ransife sucun commer-

ce directement ou indire--zmern® zo 2c une usine ou il
~ Ts A

existe une grève sans 1- rorcen-emsnt de l'Union.
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CONVENTION COLLECTIVEDE TRAVAIL
 

 Entre: ABATTOIR DUBE INC. | ‘
St-Cyrille de Ver: : ! PA

ci-après désignée comte ézant la "Compagnie"

>
Et UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS

DE L'ALIMENTATION E7 DE COMMERCE (United Food

and Commercial Wcrkers In- ernational Union),
affiliée à la FAT-COI, et au Congrès du Travail
du Canada (CTC), ainsi qu'à la Fédération des.
Travailleurs du Cuébec (F7Q) pour et au nom de

a la section locale 625 représentant les salariés

3 de Abattoir Dubé Inc., St-Cyrille de Wendover,
A Québec

  
ci-après mentionrée eu apnelée "l'Union"

 

PREAMBULE

«4 Reconnaissant que le progrès de la Compagnie et le bien-

2 être des salariés dépendent de la prospérité de l'entre-

1 prise en général, et reccnnaissanz de plus que des re-
a lations empreintes de borne volon-é et de respect mu-
2 tuel entre l'employeur et les salariés peuvent contri-
3 buer grandement au maintien et à l'accroissement de
1 cette prospérité, les parzies à cette convention con-

a viennent mutuellement des dispositions prévues à cette

3 convention.

a Le but de cette conventicr est de maintenir des refs-

3 tions harmonieuses entre !a Compaznie et l'Union et,de …

a définir les conditions d'emploi ez les conditions &

a travail, d'établir une procédure pour le règlement des

| conflits, différends ou griefs et de promouvoir les C7

intérêts mutuels de la Corpagnie et des salariés raprê- *
sentés par l'Union.

a

Lo
a

se d
e
!

r
g
s
e
e
y

m
a
r
e

H
A
2

| ARTICLE 1 — DROITS DE LA DIRECTION
 

1.01 L'Union reconnaît que sous réserve des dispositions de
cette convention, la direztion et le fonctionnement de
1" entreprise 1° embauchage. la prorotion, le transfert,
la mise à pied, la suspersion, le renvoi (congédiement)
et toute autre mesure disciplinaire à l'endroit des sa-

2 lariés pour juste cause er tiennent à la direction de
la Compagnie.

‘r
d

'
G (D 3 ct œ

1.02 La Compagnie convient qu'
| ce directement ou indire
a existe une grève sans le

-lie ne transige aucun commer-

arr avec une usine où il
terent de l'Union.

O

3
O
a

¢

Uy
(
D

5

  



 

  
ARTICLE 1 — DROITS DE LA DIRECTION (=zitze)

i.C

e
d La Cocompagnie convient au'zllc ne demande a aucun sala-

rigs ni n'exige de lui C:'Il traÿerse une ligne de pi-
quetage reconnue par l'Urion.

ARTICLE 2 — RECONIAISSANCE DE L'UNION

2.CL La Compagnie reconnaît l'Yrion comme l'agent négocia-
teur exclusif pour tous les salariés constituant l'uni-
té de négociation tells cue défirie à l'Article 3 de
cette convention.

2.02 La Compagnie ne négocie collectivement pendant la durée
de cette convention avec aucune autre organisation ou-—

vriere concernant ces salariés.

ARTICLE 3 — UNITE DE NEGOCIATION
 

3.01 L'unité de négociation incluant tous les salariés affec-
tés directement ou indirectement à la production, et à
ces fins, le terme "salarié(s)" se définit conformément
à la section 3.02 de czt =rticle.

3.02 Le terme "salarié(s)" utilisé dans cette convention in-
clut tous les salariés à taux horaire et hebdomadaire

affectés au travail de production, livraison, expédition,
réception et entretien à l'usine mais excluant les em-
ployés de bureau, les ac-steurs et les vendeurs.

3.03 La Compagnie et l'Union conviennent que pendant la du-—
rée de cette convention, les personnes qui ne sont pas
régies par la portée e- Laz juridiction de cette con-
vention et les employés exclus de l'unité de négociation

tel que prévu aux sections 3.01 et 3.02 de cet article,
ne peuvent être affectés des têches assujetties à cet-
te convention, sauf dans les cas suivants:

sD
4

a) de retard;

b) d'absence temporaire de mat s irorévue, n'excédant pas
ériode d'une (1) journée peut

être extentionnée si ‘les deu arzies y conviennent };

c) d'initiation et d'entrzîramert des salariés au travail;

d) d'urgence (cas fortuit). Le terre "urgence" ne doit
pas être interprété dars le sens d'activer ou d'accrof-
tre les opérations de l'usine.

Dans le cas d'un grief cuant à l'interprétation, l'ap-
plication et l'adminis-rzzion des dispositions ci-des-—
sus mentionnées, ce grie? est discuté entre le délégué
en chef de l'Union et le surinterdant et, si le grief
n'est pas réglé, il ess considéré à partir de la troi-
sième étape de la section 5.05 de.cette convention.

  
   



 

  

- ARTICLE 3-UNITE DE NEGOCTATION (cui-s:
   

 

 

3.01, AUX fins de cette conv-r-icr, l'uzare du renrc mascu-— E

lin comprend également 1= serre féminin 3

3 ARTICLE 4 — SECURITE SYNDICALE i

1 L.C1 La Compagnie convient cu: ce zere une condition d'em- i
= ploi:

‘ a) pour tous les salariés acuuels d'être merdres de l'Union
dès la signature de cette convention;

  

b) pour tous les rouveaux ssliariés de devenir membres de

l'Union dès leur première (lière) seraiîine de travaîl;

2 c) pour tous les salariés de paysr l'adhésion (s'il y a
3 lieu), les cotisatiors me-rsuelles et les contributions
# spéciales (s'il y a lieu) pendant la durée de cette con-

vention, selon les discositions da l'Article 5, Retenue

 

syndicale.

ARTICLE 5 — RETENUE SYNDICALE
 

 

l'une autorisation5.C1 La Compagnie convient, sur ré d A
ue salarié lors de E

vy

écrite de déduire du salaire & a
la première (lière) paye de ch maine de calendrier
pendant la durée de cette conv , le montant des co-

tisations mensuelles de l'Union et de transmettre la som- >
me totale des montants ainsi déduits avec une liste des E
salariés pour lesquels les déductions ont été faites au
sec rétaire-financier dz ia section Ilccale, le ou avant
le quinzière (15e) jour di mois de calendrier suivant.

 

5.02 Si le salarié n'a aucun salaire à son crédit lors de la
première (lière) paye du noiîs de calendrier, la Compa-
gnie fait la déduction lers de la deuxière (2e) paye de
ce salarié durant ce mois. -

5.03 Les contributions spéciaiazs sont déduites des salariés
membres de l'Union lors C= la npre-rière (lière) paye
cui suivra la date à laquelle l'Union avise la Compa-
nie.

 
5.CL La Compagnie convient, sur réception d'une autorisation E

écrite, de déduire du salaire Ces nouveaux salariés les 4
frais d'adhésion de l'Union lors de leur première (lière) E
rvaye suivant leur emda .craze. 4

5.05 Les rontant pour les frals d'azdhésion et pour les con- BE
tributions spéciales, s'il y & lieu, aui sont prélevés x
de la paye des salariés sont trarsnis au secrétaire- E
financier de La section locals zvzc une liste des sala- 3
riés pour lessquels les déductions sont faites le ou E
avant le quinsièms (1£=) jour cu moîs de calendrier sui- 1
vert. hy:

  

se
s

AN



ARTICLE

 

  

— RETENUE SYNDICALE (suite)
 

5.05

ARTICLE 6
 

 

6.01

  

6.02

 

    

L'Lrion convient que les Îrais c¢'zdnésion, les cotisa-
tions mensuelles et les c-n-riczutrion spéciales (s'il y
a lieu), sont prélevés pe-iarz la durée de cette con-
vention conformément à lz corstit.tion et aux règle-

ments de l'Union. L'Unicn avise la Compagnie par écrit
de la somme des frais d'aitésion, des cotisations men-
suelles et des contributi-rs spéciales autorisés par
les membres selon les ter-es de la constitution et des
règlements de l'Union.

DELEGUES

L'Union s'engage à nommer on à élire, et la Compagnie
s'engage à reconnaître dez délégués qui sont des sala-
riés ayant acquis leurs é-oits d'ancienneté de la Com-
pagnie pour traiter des a‘faires concernant les sala-
riés dans les départements de l'usine de la Compagnie.

ention, l'Union remet à
ézuis et officiers de
du comité des griefs.

mnpagnie de tout change-

Dès la signature de cette con:
la Compagnie une liste des dél
l'Union ainsi que des merzres
L'Union avise par écrit la Co
ment dans cette liste.

délégués et membresL'Union convient que ses 5 rs,
: irion (excepté tel que

t=

ne transigent aucune affe:
prévu aux Articles 6 et 7 convention) durant
les heures pour lesquelles ont payés par la Compa-
gnie sauf avec la permission Z4e.cz2lle-ci.

Il est reconnu qu'un délézué ou un officier de l'Union
a des devoirs et des resronsabilivés envers, pour et au

nom de l'Union, et qu'il doit par:‘ois enquêter, voir au
règlement des griefs tel orévu à cette convention
et participer aux activit ‘Union qui tombent sous
la juridiction de cette con . A cette fin, pour
ne pas intervenir avec la régulière de travail,
le délégué ou l'officier Z= n avise son surveil-
lant immédiat afin que celui: isse faire les ar-
rangements nécessaîres prur

À

ermettre de laisser
son travail le plus tôt r>s , mais dans un délai
n'excédant pas une (1) heur
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ARTICLE 6 — DELEGUES (suite) 
Ex

 

>. CY La Compagnie continue sz zratlisus ds non discrimination
envers les salariéds, merit-zs ou cificiers de l'Union.
Un officier ou un délégié 2= L'Urion ne saurait être
traité différemment des a.vrez sslariés mambres de
l'Union en raison de son statut &: sein de l'Union sous
réserve des dispositions js catre convention.

6.05 La Compagnie remet à l'Uric- iors de la signature de
cette convention une liste de ses contremaitres pour tous
les départements de son usine et zvise par écrit l'Union
de tout changement dans caetzre lis-e.

ARTICLE 7 — COMITE DES GRIEFS

7.01 L'Union convient de nommer ou d'élire un comité des
griefs formé de deux (2) salariés de la Compagnie, mem-
bres du comité de l'Unior, nour traiter des questions

qui n'auraient pas été réglées aux premières ou deuxième
étapes décrites à la section 3.05 de cette convention.
Le comité des griefs inclut 1e délégué en chef de l'Union.

7.02 Les assemblées du comité des srie?s sont tenues à des
heures compatibles avec lzs cpérarions de l'usine après
entente entre le surinteriant de l'usine et le délégué
en chef de l'Union. '

7.04 Le temps consacré par les merdres du comité des griefs
aux assemblées avec la direction durant la cédule des
heures de travail de ceux-ci est nayé au taux régulier,
et au taux applicable lcrsau'en axcès de celle-ci.

 

7.04 Un salarié peut être prézsont à cette assenblée sans per-
te de salaire, à la derarie ce l'une ou l'autre des par-
ties.

ARTICLE & — PROCEDURE DES GRIEFS 

8.01 La Compaagnie et 1'Uniorn convizrnzat de la nécessitéd'une
proce‘dure de griefs dont le tut est de régler les griefs
sur les lieux et aussi promoterner: aue possible. Il est
convenu que les consultations à chaque étape de la pro-
cédure ci-après exposée £2 fcnt pzisiblerment et rapide-
ment, afin d'éviter toute cause possible de Iriction.

g.02 Le ou les salariés ayart an grief peuvent être présents
aux trois (3) étape s mermicnnées à la section 2.05 de
cet article. Lorsqu'un szliarié 1e désire, il peut être
accompagné de son délégué“ si lors d'une entrevue la di-
rection est représentée rar vlus d'une personne. Si le
salarié concerné est le célégué 11 peut être acconpagné
d'un autre délégué ou du délégué en chef.

     



 

 

 

ARTICLE 8 — PROCEDURE DES GRIEFS (sai--!

2.03 Si un salarié croit qu'il a ur 97
de la façon mentionnée sLa sec75
mais en attendant l'ennuî-re o… Le
das renplir fidèlement la -âcre cu
son conntremaître ou en l'zsLserre
cu'officier supérieur de “zz Compa

e.cC!, A moins d'entente écrite znrure la
de prolonger les délais ertre cna
de trois (3) jours ouvratles est
trois (3) étapes successives de 1
article, et à l” expiraticn je ces
étape, l'une ou l'autre des parti
désire à l'étape suiv Ee.

g.C5 Toute dispute, désaccord ou alléz
discutés progressivement de la ma

PREMIERE ETAPE:

Entre le délégué de l'Uni-zn aceon

 

et le cor-reraitr
salarié travaille. Si le taux"de
fication d'un salarié est modifié
tement doit en être infor-ré.

ayant un grief,

 

Cette disposition n'exclu- nas le
discuter avec son contreraître de
cernant son emploi avec 12 Comvagr
les fins d'instituer ur grief, la
mentionnée s'applique.

DEUXIEME ETAPE:

Entre le délégué en chef -u le ©
compagné ou non du délégué
un représentant de la Corsa znie,

maître du département. Les “grief
soumis par écrit, déertape sont

TROISIEME ETAPE:
 

Entre le comité des griefs et la
tant de l'Union peut assister 2 €

Tout différend entre l'Ur/on et l
de l'interprétation ou de l'acnli
de cette convention peut être sou
des parties à l'autre & iz deuxié
vivre la procédure régulière. Le
Compagnie et l'Union er rarze ce
n'empêchent pas le reccurs à la p

direction. Un représen-
stte rencontre.

a Compagnie provenant
cation des Cispositions
ris par écrit par l'une
-2e étape au lieu de
s discussions entre la
la procédure de grief
rocédure de grief.

   

  

£sf, il souret son grief F
on 2.05 de cet article, Ë
règlement, il essaie

: lui est assignée par :
ce celul-ci par quel- E
nie. È

Compagnie et l'Union
sue étaps, un maximum
alloué à chacune des
= section 8.05 de cet
délais entre chaque

=s procède si elle le

ation de grief sont
rière suivante:

ragné ou non du salarié
= du département où le
salaire ou la class

, le délégué du dépar.

droit du salarié de
toutes conditions con-
ie; cepzsndant, pour
procédure ci-dessus

de l'Union ac-

concerné et
ans le contre-

 



   
      

    
         
    
 
    

     

             
  

               

       

       

         
    
       

ARTICLE 8 — PROCEDURE DE GRIEFS (suits:
 

&.07 Lorzgu'un grief concerrzz- Lg “zon de sal

larié est réglé et que, rszuil-=zn> d2 ce r

salarié reçoit une ausrer-ari.r «= salair
tatior sera rétroactive à :a isve 7% laque
à été soumis par écrit ce.” la crerière fo
pagnie

8.C3 Toute mesure disciplinzirz es: rayée du cCossier du sa-
larié concerné après douzs (12) rois de la date à la-
quelle ladite mesure disciplirairs a été forrulé.

ARTICLE 9 — RENVOI D'UN SALARIE
 

9.01 Si un salarié considère c:'il a €Zé injustement suspen-—
du, congédié ou mis à pie; oar lz Compagnie, il avise
promptement un délégué ou u ffizcier de l'Union qui doit,
s'il y a lieu de faire un g f soumettre par écrit
au surintendant ou à son re serrant désigné dans un

s ouvrables de la
chef ou le président
de suspension ou

délai n'excédant pas trois
date de réception par le ol
de l'Urion de l'avis de ris
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de congédiement et le cas r ~sidéré 2 partir de la
deuxième étape de la procéiure de zriefs. Advenant que
les parctiesne puissent s'enverdre sur un règlement, le
srief peut être soumis à un comité d'arbitrage selon
les dispositions de l'Article 19 ce cette convention.
Le délai de trois (3) jours ci-dessus mentionne est ap-
plicable à compter de la £aze de réception par le pré-
sident ou le délégué en cre? des avisderise à pied ou
de rappel.

Q,C2 La Compagnie avise par écrin le délégué en cref de l'Union

le même jour ou dans un délai n'excédant pas trois (3)
jours ouvrables dans le cas d'un salarié qui est congé-

dié, suspendu ou mis à pi=d.

9.03 Lorsque de tels cas sont souris & un comit
la décision du comité est assijet-i ux :
tes, tel que convenu encre unic” 

a) Le salurié est réinstallé avez to.s les droits qui lui

sont acquis en vertu de catre corvention et avec pleine

rémunération pour le temps verdu à conpter de la date

de cessation de son emplc:, ou

b) Le salarié est réinstallé zvec zco:5 les Groits qui lui

sont acquis en vertu de c-tre corvention, mais à une

date à la discrétion du comité d'arditrage, avec rému-

nération partielle pour := zterps rerdu, CU

c) Le salarié est réinstallé à une às1e à la discrétion du

comité à’ arbitrage, sans zuzure rémunération pour le

temps pis les ércits acsuls en vertuerdu, mais avec TCp

de cette convention, ou



    

3

3

  

RTICLE 9 — RENVOL D'UN SALARIE
 

ARTICLE 10 —

sion de la direction concs

°nsion ou le rer «

comité d'arbitr

s
b

n
o
o (
D
e

=
1
.

t la mise à pied,
est maintenueVU

+
(
B
u

~

OD
u
o

t
h
O

;
b
o e
n

t
y

À
"

“

~ ( > !

St calculé sur la

il et n'inclut au-

entendu que
une semaine

orne de paie

Jt
3

D
'
O (a

OO
U
H
L
O

0
D

A
O

n
m

U
)

M
y
L
r

m
n
3
=

Z
o

T
S

+S
‘
O
o
o
!

d
e

e
d

"
3

+
62

!
Ww

3

=

b
=
f
(
D

t
h
e

c 1 pa

COMITE D'ARBITRAGE
 

10.01

10.02

 

1l est convenu qu'à la demand
un grief qui n'est pas r
par la procédure de grie:°s et est soumis à un
comité d'arbitrage, peut faire l'objet d'une discus-
sion entre les représentants des parties. Cette dis-
position a pour but de pzrrettre aux parties de tenter
un effort ultime pour rézler le zrief et éviter le re-
cours à un comité d'arbi-rage et par le fait même en-
courager le règlement des griefs entre les parties.

de l'une des parties,
rs des étapes prévues
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Si un règlement ne peut êrre effectué par la procédure
prévue à la section 8.05 de cette convention, le grief
peut être soumis par l'Union ou le Compagnie à un comi-
té d'arbitrage composé de trois (3) membres dont l'un
sera nommé par l'Union, l'autre par la Compagnie et un
troisième membre agissanz: corne rrésident, choisi après
entente entre les deux parties. Dès la nomination du
représentant de la partis soumettant le grief à l'arbi-
trage, l'autre partie dois, dans un délai de cinq (5) -
jours, nommer son représentant à défaut de quoi la par-
tie soumettant le grie/ à l'arbitrage demande au Minis—
tre du Travail de la province de Québec de désigner le
représentant de l'autre rertie. Si un accord ne peut
être conclu en dedans d'une (1) semaine quant au choix
du président du comité, la partie soumettant le grief
à l'arbitrage demande au “inistrs du Travail de la pro-
vince de Québec de désigrer le président du comité.

Le comité d'arbitrage sièse en dedans de trois (3) se-— -
maines de sa nomination afin d'ertendre les représen-

tants des parties et ren: une décision en dedans de
trois (3) semaines de la czte de la dernière séance du
comité. Ces limites do temps peuvent €tre excédées par
consentement mutuel des représentants des parties ou a
la demande du président ©: comité d'arcitrage.

  

 
 



 

ARTICLE10—COMITE D'ARBITRAGE (sui-s)
 

 

.G3 È défaut d'une décision wrnznlme, une décision majori-—
taire constitue la serte-ze artirale. La décision ren-
duc par lecomité d'arpirvraze es” finale et lie toutes
les parties concernées.

iC.0!, Pour rendre sa décisior, ls comité à éroicraz est li-
mité à la considération ze la cause qui lui est soumise
et est assujetti aux dissositions Ce cette convention.
Le comité d'arbitrage n'a aucune autorité pour altérer,

modifier ou changer aucure Ges dispositions de cette
convention ou pour substizuer ou ajouter toute nouvelle
disposition à cette convzation.

10.05 Aucun grief n'est défait où invalidé pour des raisons
d'irrégularités techniauzs excepté dans le cas d'un
grief qui n'aurait pas ézré nréserté en conformité avec
les dispositions de cettzs convention et le comité d'ar-
bitrage a pleine et entière autorité et juridiction pour

juger et décider du bien-fondé du grief et rendre une
décision.

10.05 Dans toutes les causes d'arbitrage, les honoraires du

président du comité d'arzirrazge sont acquittées à part
égale par les parties. Chacune des parties pale les
épenses encourues par elle, inc!inant celle de ses re-

présentants.

ARTICLE 11 — SALAIRES

11.01 À compter du ler avril 1932, tous les salariés reçoi-
vent une augmentation horaire de cinquante cents (0.50$)
et les taux d'embauchazge at de base sont de sept dol-
lars (7.00%) 1'houre.

11. M
N À compter du ler octobre 1532, t

vent une augmentation horaire de
(0.75%) et les taux d'em-auchsge
sept dollars et soîxante-aœuirnz

les salariés reçoi-
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ants (7.755). l'heure. -
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ARTICLE 12 —- REGLEMENTS DE LA CLASSIFICATION DES TACHES

2.01 Toutes les tâches actuellzmzni en vigueur et régies par
cette convention ont été Evatnées et classifiées con-
jointenent par la Compagris es l'Union selon un système 
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11

REGLEMENT DE LA CLASSIFIC:TIO! DES TACHES (suite)

3 d= la section 12.041
4
esalzire en vertu des diisc-sitiors

qui précède, ce sala rié e:t affrcré à la tâche qu'il
accomplissait antéérieurersa- coursu que cette tâche de--
vienne vacante dans un délai àe douze (12) mois à comp-
ter de la date de son der-rier crarsfert. Si cette tâche
devient vacante après l'exsirauior de douze (12) mois,
les dispositions de la section 32.13 de cette convention
s'appliquent.

Lorsqu'une tâche vacante zst affichée selon les dispo-
sitions de la section 32.13 de cette convention et que
les salariés dont le taux de salaire qui est protégé en

vertu des dispositions de la section 12.04 qui précède
est équivalent ou supérie-r au taux de la tâche qui est
affichée, la Compagnie pe:t affeczer à cette tâche le
salarié ayant le moins d'enacienness parmi ceux-ci pour-—

vu que ce salarié ait plus d'ancienneté que le postulant.-

Lorsqu'une nouvelle tâche est miss en opération ou qu'une

tâche est modifiée, la Cornagrie établit le taux d'éva-
luation et la classificaton de cette tâche et elle avi-
se par écrit l'Union dans les dix (10; jours ouvrables
de la date de la mise en cpération de cette nouvelle tâ-
che, ou de la tâche modif:ée, de l'évaluation et de la
classification de cette têcre.

En évaluant le taux d'une nouvelle tâche, ou d'une tâ-

che modifiée, les parties tiennent compte des tâches
semblables dans l'usine cencernée.

En cas de désaccord, l'Union avise par écrit la Compa-
gnie dans les dix (10) jours couvrzbles qui suivent la
date de l'établissement d: taux par la Compagnie et cet
avis signifie que l'Union désire soumettre un grief à
cet effet. Ce grief est considéré à partir de la troi-
sième (3e) étape de la pr:cédure des griefs, Article 8 ;
de cette convention. Le rèzglemenz de ce grief est ré-
troactif à la date de la rise en opération de la tâche. - ÀHe
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ARTICLE 12

  
— REGLEMENT DE LA CLASSIFICATION DES TACHES (suite)

 

 

H
e
t

n
o

h
t

p
t

N
D

j
d

O
s

ARTICLE 13

sécuemnment l'avise par é-rir ce tous changements dans
les taux de salaire.

 

Lorsqu'un salarié est riz à pied et est subséquemment 4
rappelé au travail en verzu des c:spositions de cette =
convention, le salaire ds ce salarié n'est pas infé-

rieur à celui qui'il recevait lors de sa mise à pied,
plus les augmentations de salaires prévues à cette
convention.

l a droît aux aug-
tte convention, en

rs de sa cessation

Lorsqu'un salarié est réenbauché, i
mentations de salaires prévues à ce
excès du salaire qu'il recevait lor
d'emploi.

PRIMES D'EQUIPE, SAMEDI ET DIMANCHE
 

13.01

13.02

ARTICLE 14 —

Les salariés qui travaillant sur des équipes commen-—
çant entre 12h00 (midi) et 1:00 a.m. recevront une pri-
me horaire de trente-cinc cents (0.358) pour chaque heu-
re travaillée.

es primes mentionnées à sction 13.01 de cet arti-i S

cle sont intégrées au tawr horaire ou hebdomadaire ré-
gulier des salariés. -

FETES PUBLIQUES
 

12.01

14.072

14.03

 

La Compagnie paie à tous les salariés huit (8) heures
à leur taux régulier, cu'ils travaillent ou non, pour
chacun des fêtes publique 3 ci-après mentionnées:

Jour de l'An Fête du Travail
Lendemain du Jour de l'An Jour de 1° Action de Graces

Lundi de Pâques Noël
Fête de Dollard Lendemain de Noël
St-Jean-Baptiste Une fête additionnelle du-

rant la deuxième (2e) an-
née de cette convention,
doit être cédulée d'avance
pzr les deux parties.

Jour de la Confédération

Les salariés qui volontairement travaillent l'une des
fêtes publiques ci-dessus mentionnées sont payés les
heures normalement cédulées à leur taux régulier et
sont payés en surplus une fois et demie (1-1/2) jus-
qu'au 30 septembre 1983 ez par après deux (2) fois
leur taux régulier pour toutes les heures travaillées

Un salarié absent le jcur ouvrable régulièrement cédu-
lé précédant ou suivant inmédiatenent l'une des fêtes
publiques ci-dessus ment Eznnées. n'a droit à aucun paie-
ment pour cette fête & moins cu'il n'ait obtenu la per- 



   

ARTICLE 15

 

  

  

.13

FETES PUBLIQUES (=sul:
   

miscion de s'absenter cu n'ai ét” abzcont pour cause
de maladie ou raison valszle (avez preuve la Compa-
snie avise l'Union par écris di nom GTS salari és qui
ne reçoivent aucun puienant pour “'uns de ces fêtes pu-
bliques.

t un dimanche,L'une de ces fêtes put'isue: n
vant immédiatement
2

11

vendredi précédant ou le 1
fête est observé, et £! le
e, le jour suivant ou Vv

en lieu du lundi

également une
ivant est obser--e

r

<<
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Aucune fête publique auvr2 que celles mentionnées à la
section 14.01 n'est obser-é=e. Les salariés qui travail-
lent les autres jours dz “2ze (dimanche et samedl ex-
ceptés) sont payés a leur tzux rérzulier. Si quelque fé&-
te spéciale et unique est proclarée par les gouverne-
ments fédéral ou provircizl, cette fête est observée
et les salariés travaillz-t ce jour-là sont payés leur
taux régulier.

2 la section 14.01 de
n> le congé d'un sala-
l'assurance-collective

e, de la Sécurité du

Les fêtes publiques mencvionnées
cet article qui surviernsnt dura
rié qui reçoit une indemnité de
ou de la Commission de la Santé
Travail ne sont payées.

où survient l'une de c êres publiques ou dans la
semaine qui précède ou oui suit reçoivent le paiement
des heures cédulées au taix régulier pour cette fête
pourvu que les salariés trayjaitiest les jours de leur
avis de misc a pled ou se ravnportent au travail lors
de leur rappel.

Les salariés mis à pied cu rarpslés dans la semaine
@ 2

HEURES REGULIERES DE TRAVAIL

Huit (8) heures par jour. du lundi au vendredi inclu-
sivement constituent la journée régulière de travail,
et quarante (kO) heures par scmzine constituent la se-
maine régulière de trava!:.

»

La Compagnie établit une zcédule des heures de travail
pour chaque jour de la sereine du lundi au vendredi
inclusivement, mais excluanz les fêtes publiques men-
tionnées à la section 1/,.71 pour chaque département,
indiquant clairement les “eures normales d'arrivée au

travail et de départ pcur cranus Jour de la semaine.

Les cédules des heures dz travail actuellement en vi-
gueur ne peuvent être altéréaes, modifiées ou changées
sauf par entente entre lz Compzaznie et l'Union. Les
cédules des heures de tr:vail ci-nentionnées sont dé-
crites et définies à l'Arzendiczs "BB" ci-ettaché qui
est partie intégrante &àe csttes corvention
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"ysque la Compagnie et l'Union cznviennent de modi-
r où de changer une cécule d'reures de travail ou
tablir une nouvelle céznle, lez salariés concernés

reçoivent un avis minirur de cing (5) jours ouvrables
ncluant les fêtes public:es, et ce plus, la mise en

vigueur de cette céduleo modifiée, changée ou nouvelle
coincide avec le début de la seraine de calendrier.
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'Appendice "B" dans
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Lorsqu'un salarié est tra
déjà existante et apparaî
des circonstances autres
graphe qui précède, son t
but de la semaine de calen
a un avis minimum de soix 5) heures à cet effet.
Dans les cas où cet avis s indre que soixante

(60) heures, le salarié est Pirie à son taux régu-
lier pour chaque heure er deçà de soixante (60) heu-
res. Aux fins du calcul d
soixante (60) heures doiz
la dernière cédule de travail
de la cédule de travail à lacu
transféré.
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15.05 Aux fins de cette corvention, le “aux régulier pour

les salariés payés à taux horaire s i
re horaire payé au salarié pour les
de travail tel que défini aux seczri
de cet article, mais excliant les p
+

à l'Article 13 de cette convention.

n
eures régulières
s 15.01 et 15.02

mes mentionnées

ARTICLE 16 — HEURES SUPPLEMENTAIRES
 

16.Ci Le temps en excès de la cédule ce travail quotidien-

ne, tel que mentionné 2 lz section 15.01 ainsi qu'à

la section 15.02 de cette convention est considéré

comme temps supplémentaire. Le temps supplémentaire

est sur une base volontaire. Cependant, l’Union con-

vient que le délégué et/cu le délégué en chef encou-
ragent les salariés à travailler ies neures supplé-

mentaires si nécessaires.

16.02 La Compagnie paie une fois et denis (1-2/2) leur taux
régulier à tous les salariés pour “oul le temps tra-
vaillé en dehors des heures prescrites par la cédule
normale de travail pour craoues jcur de la semaine 
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ARTICLE 17

Un salarié qui travaille en excèz de treize (13) heu- |
res consécutives est payé deux (2; fois son taux ré- ;
gulier pour le temps airzi trava!!lé.

Tout travail accompli le dinzancre est rérunéré à raison 4
e deux (2) fois le taux régulier ;

Tout ’avail accompli le samedi est rémunéré à raison k
d'une fois et demie (1-1/2) le taux régulier excepté gE
pour les heures ainsi céculées. a

La Corpagnie s'efforce de distrituer le temps supplé- i
mentaire d'une façon aussi équitsole que possible par-
mi les salariés accomplissant le même genre de travail
dans un département.

Le "taux applicable” lorsque mentionné dans cette con-
vention signifie ou une fois et demie (1-1/2) le taux
régulier, ou deux (2) fois le taux régulier, ou deux
fois et demie (2-1/2) le taux régilier, selon les dis-
positions de cette convention.

GARANTIE HEBDOMADAIRE
 

17.01

17.02

17.03

 

La Compagnie convient de zarantir à chaque salarié,

une pave de trente (30) Teures et à compter du ler
avril 1955, trente-deux (32) heures à taux régulier
pour cheque semaine de travail, sous réserve des dis-
positions suivantes. Lez primes prévues à l'Article
13 ainsi que les primes rour les fètes publiques pré—
vues à l'Article 14 de cette convention ainsi que le

temps supplémentaire ne sont tas inclus lors du calcul
de la garantie qui, s'il y a lieu, doit être payée.

Le salaire des salariés rayés sur une base hebdomadai-
re est garantie pour chacue semaine entière de travail
où le salarié est à la disposition de la Compagnie.
Les primes prévues à l'Article 13 de cette convention
ainsi que le temps supolémentaire ne sont pas inclue
dans lzdite garantie.

nnées à l'Arti-
nent le samedi,

antie hebdoma-

La pays pour les fêtes pusliques (7enti
cle 14 de cette conventicn) cui survier
jour non ouvrable, est exclue Ce la gar
daire.

3
=

8

La Compagnie ajuste les équipes rroportionnellement au
travail disponible ou anrzicipé er tenant compte des
changements appréciables de température. La Compagnie
est libre de distribuer le travail dans les départements
et de transférer les sal«riés d'un département à un au-
tre par ordre d'anciennet£, compte tenu de l'habileté.  
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ndre*a oùLorsqu'un salarié est en retard o: absent de son tra-
vail pendant un jour ou une psrtis d'une journée alors
qu'il est cédulé pour travailler, sa garantie est di-
miruée du nombre d'heures ainsi perdues.

17.06

Un salarié embauché après le premier jour de la semai-
ne de paye a comme garantie pour le reste de la semaine
la fraction des heures de travail prévues au paragra—

phe 15.01 divisées également entre Les jours de travail
cédulés.

17.07

-
—
=

ARTICLE 18 GARANTIE QUOTIDIENNE
 

Tout salarié à taux horaire qui est appelé au travail
et renvoyé pour la journée pour quelque cause dont il
n'est pas responsable reçoit pouir cette journée au

18.01

 
ARTICLE 19

moins trois (3) heures et a
quatre (4) heures de paye au
selon les dispositions de ce

GARANTIE — URGENCE
 

19.01 Un salarié ayant quitté la p
lé

et rappe à n'importe quel
dule 4d’ heures de travail est
d'urgence est terminé et est
pour les heures travailléess,

et à compter cu
applicadl

(3) heures,
(L) heures au taux

 

la plus avantagsuse au salar
vail d'urgence n'est pas ter
régulière du salarié débute,
cèdent s'appliquent et le sa
régulier dès le début de sa

ARTICLE 20 — CARANTIE — ACCIDENT

20.01 Un salarié blessé lors de ss
bit aucune perte de salaires
ainsi perdues le jour de ‘'a
jour si, conséquemment à cet
traitement médical selon iss
médical ou défaut, d'un re
pourvu que cette disposition

compter du ler octobre 1684

tan2x applicable ou régulier,
tte convention.

ropriété de la Compagnie
moment en dehors de sa cé-
libéré lorsque le travail
payé au taux applicable
cu ur minimum de trois

ler octobre 1984 quatre
©
“>

îé. Advenant que le tra-
miné zu moment où la cédule
les dispositions qui pré-

larié est payé à son taux
cédule régulière.

n travail à l'usine ne su-
pour les heures cédulées
ccidert ou pour tout autre
te blessure il requiert un
Cirectives du département
présertant de la Compagnie,
ne soit pas à l'encontre

selon la méthode qui est -

 
 



  

 

 

 

ARTICLE 21 GARANTIE JURE — TEMOIN

21.01 Un selarié assigné pour comparaître Où pour remplir
des fonctions comme membrs du grard jury ou assigné
comme témoin est payé la cifférer-e entre ce qu’il
auraît reçu comme salaire pour ses heures cédulées
et ses honoraires comme j:ré ou cerme témoin asssigné.
Le salarié avise son contraraître aussitôt que possi-
ble après réception de l'avis qu'il est assigné comme
juré ou comme témoin.

La Compagnie peut exiger coue le salarié soumette un

certificat de service d'un cfficier de la Cour avant
de faire tout paiement prescrit par cette clause. Le
salarié se rapporte à son contremaître dès qu'il est
libéré par la Cour.

ARTICLE 22 — CONGE — DEUIL

22.01 Lors du décès du conjoint du salarié, la Compagnie lui
accorde un conzé payé pour les jours de travail pour
lesquels le salarié aurait été pa:é jusqu'à concurren-
ce de trois (3) jours, précédant er incluant le jour

des funérailles ou au plus tard trois (3) jours suivant

le jour des funérailles.

22.02 Lors du décès d'un enfant, du père ou de la mère du
salarié, le salarié a droit à deuz (2) jours payés à
son taux régulier pour la journée des funérailles et
les journées précédant ou suivant les funérailles, à
condition que ces jours d'absence soient des jours
ouvrables du salarié.

22.03 Lors du décès du frère, da Ia soeur, du bsau-frère, de
la belle-mère, du beau-père ou de la belle-mère du sa-
larié, le salarié a droit à un (1) jour de congé payé
à son taux régulier pour la journée des funérailles à
condition que ce jour d'essence soit un jour ouvrable
du salarié.

22.04 Le salarié dont le conjoint denne naissance à un enfant,

a droit à une (1) journée de congé chômée et payée,
dans les trois (3) semainrzss suivarz la naissance.

ARTICLE 23 — PERTODES DE REPOS

23.01 La Compagnie accorde aux salariés des périodes de repos
de quinze (15) minutes ctacune durant la première et
durant la seconde moitié d'une cédale régulière quoti-—
dienne d' heures de travail. Pour des fins d'accomode—
ment, ces périodes de rep:s sont cédulées. Il ne sera
pas demandé aux salariés às travailler plus de doux
heures et quarante-cinq minutes (2:45 hres) sans une

 
période de repos.
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ARTICLE 23 — PERIODES DE REPOS (sui--
 

2 .C2 Unew
s

 

période de repos de ¢.izz- (17) minutes au taux
appricable est accordée a.x sclarlés travaillant des
heures supplémentaires -:! -Le céÉinlé à l'Appendice
"5" de cette conventior.

ARTICLE 2/4 — ALLOCATION DE REPAS

L.01 Excepté dans les cas particuliers, il n'est pas deman-
dé aux salariés de travailler plus de cing (5) heures
où plus d'une heure et deziz (1-1/2) après le temps
cédulé sans une période ccur le repas. Si les salariés
travaillent au delà de ces limites aprés le premier
repas, la Compagnie fournit ou paie le deuxième repas
et alloue trente (30) mir:tes au taux applicable pour
cette période de repas.

24.02 Si le travail continue verdant plus de quatre (4) heu-
res après l'allocation pour le prerier repas, un autre
repas est fourni ou payé zt trentz (30) minutes au taux
applicable sont allouées rour ladite période de repas.
Cette disposition s'app/izus pour chaque quatre (4)
heures consécutives de vravail. Lorsque la Compagnie

ne fournit pas le repas, zlle paie une somme de six
dollars (6.008) pour chac_e repas.

2L.03 Les salariés appelés a dézucer uns journée de travail
avant six heures (6:00 hres) ©nt croit à une période

Sde repas de trente (30) rinutes au taux anplicable.

 

24 ,QL, La Compagnie convient de considérer toutes suggestions
que l'Union juge à propos de soumettre concernant la
bonne tenue et l'administrazicn de la cafétéria en ce
qui a trait aux règlements d'hygiène et à l'espace
réservé pour la consommation des repas.

ARTICLE 25 — SECURITE ET SANTE

25.01 La Compagnie s'engage à rascecter, comme base minimum
de conditions de sécurizé-3znzé au travail, les lois
et règlements qui devierrent partie intézrante de cette
convention collective.

23.02 La Corpagnie adopte des mn=:sares nécessaires pour la sé-
curité et la santé des sa!ariés durant les heures de
leur emploi et fait un effort sérieux pour améliorer
les conditions de travail et airsi protéger la santé
des salariés.

25.03 L'Union peut à l'occasion soureztre des recommandations
à cet effet et a le drcit, zi ells le jugs a propos, de
formuler un grief si la Czrnzagrie ne fait pas le néces-
saire pour appliquer les “ispositions ralisonnzbles pour
la séeuritd et la santé das zzlariés.        
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ARTICLE 26

“ous les appareils profestoarzs ec l'écuiromens vesti-
merntaire pour protéger acéinuntencrt les calariés contre
les accidents sont fourni: gratiirement rar la Comoa-
genie et demeurent sa prorriété.

Lz Compagnic prévoit gue Les porssanes qualifiées et
esponszbles soient sur l1:s lieux afin d'admiristrer

les premiers soins aux sz_ariés tlessés au travail et

adopte des mesures adécuzsies Lour donner des soinspe

's
wrrédicaux aux salarié

VETEMENTS DE TRAVAIL
 

5.01n
D
O
n

ARTICLE 27

atuitement tous les

“blancs, les chiennes
+x de caoutcrouc, les

huilés . les bottes

ussures thermiques

des, ainsi que tout ap-

La Compagnie fournit et tlanc
vêtements de travail. Les ras
blanches, les pantalons e-

couvre-chef, les tabliere e
de caoutchouc, les manteaux e

aux salariés des charbres fro
pareil vestimentaire nécessai
gratuitement par la Corpaznie Ces vêtements et arti-

Ss
t

H

5
H
c
b
3

cle de travail, lorseu'ue remplacés gratuitement
par la Compagnie et dereurent s ropriété, le tout con-
formément aux ententes inierven avec les officiers
des différends locaux. +

OUTILS DE TRAVAIL
 

27.01

ARTICLE 26 —

 

La Compagnie fournit tous les couteaux, fusils, pier—

res, poinçons, crochets à parer eu à tourner la viande,
ainsi quo les fourreaux (incluant les ceintures pour
ceux-ci qui sont fournies par la Compagnie Lorsque cel-
les présentement en usage sont des’ectueuses) nécessai—

res pour le travail des salariés les utilisant, ainsi

que tous les instruments de travail nécessaires au sa-

larié pour accomplir son pravail, le tout sujet à

l'établissement de règlerznts jugés nécessaires afin
de prévenir les abus. Ces outils et matériel de tra-
ail demeurent la proprié- : ;
nie maintient sa praticue actuslle de fournir l’'outil-

ge lourd.

PAIEMENT POUR ACCIDENT AU TRAVAIL

La Compagnie convien:c de combler la différence entre
le salcire régulier d'un zanloyé tlessé au travail et
le montant payé par la C-rmission de la Santé et de la
Sécurité du Travail pour une période n'excédant pas
trente (30) jours ouvravles d'ansence.
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1 30.01

20.01 La pratique actuelle cconczrnznt l'aiguisage des cou-

teaux est maintenue; et la Cerpaznie accorde aux sala-
ri£s le temps nécessaire rour aiîgiiser les couteaux.
La Compagnie se réserve 1= droit d'assigner cette tâ-
che à un salarié.

ARTICLE 30 — AFFICHAGE DES AVIS PAR L'UNIC

La Compagnie permet aux c'ficiers de l'Union qui sont
des salariés de la Compaznie d'afficher des avis d'as-
semblées de l'Union ou tcit autre avis intéressant les
membres de l'Union surles tableaux habituellement em-

ARTICLE 31 —

ployés à cet effet.

NUMERO MATRICULE
 

 

3 31.01

 

3 ar écrit le délégué en
inion lorsoue le numéro matri-
ré applicable.

La Corpagnie convient d'a

chef ou le président de 1
cule d'un salarié est che-

ANCIENNETE
 

 

32.01

32.02

2.03

32.0!

a)

b)

 
  

Sous réserve des dispositions de cet article, l'ancien-
neté signifie le service accumulé à l'emploi de la Com-
pagnie depuis la date d'e-bauchage du salarié. Cette
ancienneté ne s'applique au'aux salariés visés par cette
convention, c.-à-d. au sein de l'unité de négociation.

à une occupation exclue
ite assignés par

5 1'unité de négo-
ls possédaient, au

Les salariés qui sont trans£é:
de l'unité de négociatior et
la Compagnie à des tâches in
ciation conservent l'anciznn
moment du premier transfer

, toutes les autres
liguant, les nouveaux
aines de service sont
ion) et n'ont pas d'an-
s de service, leur

e leur embauchage.

Pour iles seules fins de cet a
dispositions de la converzion
salariés de noins de quatre (
considérés comme à l'ess=! (p
cienneté. Après quatre (.) se
ancienneté est établie de la dat:

Les salariés sont consid(rés conmrz partagés en deux (2)
groupes:

ceux aul sont à l'essai (orotatica), c.-à-d. les sala-
riés de moins de quatre (,) semaines de service;

-d. les salariésceux qui ont l'ancienneté d'usine, C.-à

T pL l'enploi de laqui ont quatre (J,) semaires =
Compagnie.
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32.1

a)

b) 
  

' ~ “ J sa. Lime a ~~l'occasion d'une telle rCaucticon de personnel, le
salarié ayant l'ancienrea:/ d'ucirs aura le droit de
reierer la mise 3a pied à un -ransfert.

=
T
o
r

5,
,

3 LU l'éventualité d'ure suzrentarion du personnel,
es salariés ayant l'arcierneté d'usine sont rappelés
ar ordre d'ancienneté.

Le droit d'un salarié d'êrre rappzlé au travail est
limité par l'écnelle suivante:

Lroits de rapscel
 

neve

Plus de 4 semaines
j à 6

Temps équivalent
jusqu' mois à la moité de son ser-

vice

Plus de 6 mois Ternps équivalent à sa
période de service
jusqu'à concurrencs
de deux (2) ans.

Un salarié qui retourne ai travail durant sa période
de droit au rappel accumule l'ancienneté durant sa pé-
riode de mise à pied jusc:'à concurrence d'un (1) an.

Les salariés à l'essai (rrosazion) qui ont deux (2) se-
maines ou plus de service continu, si mis à pied et ré-
engagés ultérieurement, sont crédités pour leur service

antérieur s'ils complèter: la période d'essai en dedans
de neuf (9) mois à partir de leur date originale d'em-
ploi.

Un salarié qui a plus de zuztre (L) semaines de servi-
ce et qui est mis à pied zt plus tard réengagé en de-
dans d'un (1) an, a droit à son arcienneté à compter de
sa date d' embauchage .

L'ancienneté d'un salarié est considéré comme interrom-
pue, tous ses droits forfaits, et il n'y aura aucune

obligation de le réerbaucrer, si:

le salarié quitte volontsirement le service de la Con-
pagniz ou est congédié pcuir juste cause;

le salarié néglige de retourner an travail lorsque rap-
palé où ne peut Être rejcirt avrès un effort raisonna-
ble de la part de la Corr-znie. La présente méthode
de communication, un télézrarnme cu à défaut un avis
expédié par courrier recommandé adressé au salarié à
la derniors adresse connu2 dz la Compagnie constituent
un effort raisonnable de Ia part de celle-ci. Si dans
les quatre-vingt-seize (55) heures de la date de cet
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ARTICLE

.12

 

 

c)

a)

b)

32—À

  
LcIE!MLETE (suite) :

 

avis le salarié néglige “2 re-ourrer au travail ou ;
n'aviso la Compagnie qu'il se rarcorte dans un délai |
n'excédant pas cing (5) fours. lz Compagnie a le droit 1
de présumer que ledit salaris a volontairement quitté A
son erploi. b

Dans le cas où un salari£ avise la Compagnie gu'il ne
peut retourner immédiaterent au travail, une date ul-
térieure est convenue avec la Comrzgnie afin que la date
de son retour au travail n’irslic:e pas de frais supplé- .
PEET pour la Compagrie, c.-à-d. l'avis de mise à 4

ed et le paiement d'heures garanties. Dans l'inter- i
valle, la Compagnie est libre de rappeler le salarié A
junior suivant l'ordre d'anciennezé. ë

Si le droit du salarié d'être rappelé au travail est
expire en vertu de la seczion 32.07 de cet article.

Lz transfert d'un salari n dézprtement a un autre
d'une durée de moins de
si que les transferts oc:
salariés se font par ord:
salariés ainsi transféré: a
plir le travail de façon satis

 

C
e
t
v
e

cisnneté pourvu que les
l'habileté pour accom-

aisante.

Dans le cas du transfert d'un salarié d'un département

à un autre excepté celui mentionné 5la section 32.11
de cet article, il se fort par ordre d'ancienneté.
Dans 1' éventualité où la Compagnis est d'opinion que le
salarié ne peut accomplir le travail d'une façon satis-
faisante, le délégué en chef de l'Union en est informé.

Lorsque des postes deviernent vacants, la procédure qui
suit est appliquée:

Le poste vacant est affiché dès cue la vacance se pro-
duit ou au plus tard dans un délai n'excédant pas trois
(3) jours ovurables à compter de la date où survient la.
vacance et ce poste vac CE es: affiché à travers l'usine
sur des tableaux à cet effet durant une période de trois

(3) jours ouvrables. L'afficrhage du poste vacant indi-
que la tâche à être comblée ainsi que le salaire de cet-

te têche.  

 

La Compagnie considère toutes les demandes écrites sou-
mises par les postulants au cours de la période d'affi--
chage. Le postulant choisi est le salarié qui a le plus
d'ancienneté pourvu qu'il possède les qualifications
satisfaisantes.

Le postulant est considérs comme étant à l'essai jus-
qu'à cc qu'il ait travaillé trente (30) jours à cette fp
tâche. Si cette période d'essai établit que son tra- pe
vail n'est pas satisfaisant cu si le salarié désire, |

 



  

  

LE 32 — ANCIENIUETE (suite)
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il est retourné à son emr!ni 1récéianc. Dans cette
éventualité la CompagnZe ~f7rz 12 Tusts vacant au pos
tulant suivant selon les cisc:sirizns stivulées au
paragraphe b) ci-dessus ren-ticnné.

Lès l'expiration de la péricds d'essai de trente (30)
jours, le poste devient le roste régulier du postulant
concerné.

Si après l'expiration de !a péricde d'essai de trente
(30) jours 1l se produit ure Vacance, ce poste vacant
est affiché et la procédure prévus par cet article
ra appliquée.

Ldvenant qu'aucune demancz n'est soumise pour un poste
vacant, la Compagnie assizne à ce poste un salarié à
l'essai ou à défaut un salarié ayant le moins d'ancien-
neté dans l'usine.

La Compagnie peut, indéperdarzrent de son ancienneté,

maintenir un salarié expérimenté à une tâche pour fins
d'entraîner un postulant Zurant lz période d'affichage
aussi bien que durant la zéricde des trente (30) jours
C'essai.

Les listes d'ancienneté sont conservées au bureau de
la Compagnie et indiquent l'arcierneté de chaque sala-
rié de l'usine. Cette liste est accessible au délégué
en chef de l'Union. Lore de la ratification de cette
convention, la Compagnie rerer au délégué en chef de
l'Union une liste de tous les salariés par ordre d'an-
cienneté. La Compagnie avise l'Union par écrit de tout
changement dans cette liste. Cette liste indique éga-
lement la date d'embaucnzze dss szlariés a l'essai
(probation).

La liste d'ancienneté des salariés indioue la date

d'embauchage du salarié, conforrérent à l'article 32.01
de cette convention.

Pour les salariés dont la date d'enbauchaze est

l'ordre d'inscription de Leurs nor sur la liste an-
cienneté est établi d'anrès la dazre et l'heure à laquel-
le le salarié a formulé sz demandes d'emploi.

Un salarié incapable d'ef/ertuer les travaux qu'il ef-
fectuait précédemment & cause d'ura biessure subit ou
pour cause de maladie alcrs qu’il était à l'emploi de
la Compagnie, ou un salarié cui est devenu: ircapable
d'effectuer sa têche est reclassifié et appelé à ac-
ormplir tout autre travai! cdisvonidvle qu'il peut ef-

fectuer selon l'avis d'ur rédecin.

Les changements nécessités par les dispositions de
article s'appliquent à tous les salariés visés par
te convention, qui sont vrésentarnent à l'emploi de
Compagnie, et aux futurs salariés.

  

LB la même,
d’

  

ME-

   



  
 

 

pr
  

 

. 2L,

ARTICLE 33 — AVIS DE MISE A PIED

33.01 Les salariés ont droit à ur avis écrit de mise à pied
de cing (5) jours ouvravl=s ci jcuirs de paye en lieu
C'avis. Les salariés, lersous 7tz à pied, ont droit
à la garantie hebdomadeirz telle cue décrite à l'Arti-
cle 17 de cette conventic- cour la seraîne durant la-
quelle cet avis est donné, cour les seraines qui sui-
vent et pour la semaine durant lazuelle cet avis se ter-
mine.

33.02 Lorsaue les avis écrits de mise à pied sont signifiés
aux salariés et qu'à l’ exzirazicn de ces avis les sa-
lariés ne sont pas mis a pied et zue leur emploi est
maintenu, ces avis pourrcat êzrre vrolongés pourvu qu'en

ce faisant l'ordre d'ancisnneté des salariés gouverne
le prolongement de ces avis, et en aucun temps le pro-
longement n'excède la durée de l'avis original de mise
à pied du salarié...

33.03 Trois (3) jours ouvrables précédant les avis de mise
à pied ou de rappel ou au plus tard immédiatement avant
l'émission de cesdits avis, la Compagnie remet au dé-
légué en chef ou à un délégué de l'Union une liste des
noms des salariés devant être mis à pied ou rappelés.
Dans un délai n'excédant vas cuinze (15) jours de la
réception de cet avis, le délégué doit soumettre, s'il
y a lieu de le faire, un zsrief à la Conpagnie à-cet

ARTICLE 34 -

effet.

CONGE SANS SOLDE
 

34.0

31,02

Les salariés n’'excédant ras un (1) qui sont élus ou
nommés à une position régulière auprès de l'Union ou
à une centrale syndicale à laguelie 1° Jnion est affi-
liée ont droit sur préser:ation d'un avis écrit, après
entente avec la Compagnie, & un congé sans solde pour
une période de temps n'excédart pas la durée de cette
convention, et, sur avis écriz d'une semaine de leur
désir de retourner à l'ezrz1lsi de la Compagnie, sont
réintégrés aux tâches au'iis ient antérieure-
ment ou à d'autres tâches à sal de salaire, et
accumulent l'ancienneté pond r absence Ces
congés sans solde peuvent uvelés sur avis
écrit d'une semaine avant l'ex icn de cette con-
vention.
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Les salariés n'excédant rzs un (1) choisis par l'Union
pour participer aux affaires ce l'Union à l'extérieur

ans solde n'excédantde l'usine ont droit à ur conzsé s
pas trente (30) jours. L'ünicn donne à la Compagnie
un avis écrit minimum de deux (2) jours avant d'ex-
ercer cette prérogative. Ure demznde de prolongement
de ce congé sans solde dcir être soumise avant l’expi-
ration du consé déjà acccrdé.

     



   

ARTICLE 3h — CONGE SANS SOLDE (suite)
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3Un salarié élu au gouverr:

ture provinciale ou au pa
un congé sans solde pour
durée de cette convention. Su
de son désir de retourner au
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35.01

35.03

 
Un congé sans solde pour ralaiie cu pourcause d'acci-
dent certifiées par un méiscirn es- accordé jusqu'à con-

currence de l'expiration Zu droit de rappel du sala-
rié, selon les dispositic-s de Ia section 32.07 de
l'Article 32 de cette corn,artior.

VACANCES

Les vacances sont basées sur les années de service ac-—
cumulées au ler juin de l'arnée gpznzZant laquelles les
vacances doivent être prises. Le ler juin de chaque
année, le salarié a droit 4 dss vzcznces payées sur la

 

base Suivante :

 

Les salariés de moins d'ur (1) an de service ont droit
à une (1) journée de vacerces pour chaque mois complet 1
de service, mais la péricie de vacances n'excéde pas gE
dix (10) jours ouvrables avec guz-re pourcent (4%) des gE
gains accumulés au ler juin de l'anrés pendant laquelle
les vacances sont prises.

 

L'année suivante et les arnées surséauentes, les sala-

riés reçoivent les vacanczs vavézs Lasées sur leurs an-
nées de service comme suiz: É



  

Fig#
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VACANCES (suite)
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Éprèzs un (1) an de service Z sersines - L%
Éprès trois (3) ans de services 12 jours - 1.8%
tpris cing (5) ans de z=7 ins 3 serzines - 6%
rores cix (10) ans de service | sersines - 8%
Après Guinze (15) ans de ssrv.o- 5 serzines — 105
Après vingt (20) ans de sarvice 6 seraires — 125

Débutant avec les vacances de 1<27; la paye de vacances

basée sur le pourcentage jes zairs accumulés ne doit
jamais être moindre que ls seraines rézulière de travail
du salarié, incluant sa orime d'écuipe pour chaque se-
maine de vacances.

Cette disposition s'applisues à tois les salariés qui
ont un (1) an ou plus de service zvec la Compagnie,

pourvu que ces salariés aient été sur Ia liste de paye
régulière de la Compagnie et aien- reçu trente-neuf (39)
chèques de paye durant l'année se terminant le 31 mai
de l'année pendant laquel!e les vecances sont prises.
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t «D un yLe fait de recevoir des tinific etdomad

tu du plan d'assurance-cc!lec-ive ou des prestations en
vertu de la Loi des Accidents du Travail jusqu'à concur-

rence de seize (16) seraines sera considéré comme étant
l'équivalent de chèques c= rare er le salarié comme ayant
été sur la liste de paye régulière.

Lorsqu'un salarié a droit à trsis (3), quatre (4), cing
(5) ou six (6) semaines da vacanczs, la troisième (3e),
quatrième (Le), cinquièns (5e) ou sixième (6e) semaine
de vacances doivent être orises à une date mutuellement
convenue entre le salarié et la Comnasnie, compte tenu
des exigences de l'entrecrise.

Les salariés qui ont droi- à vrziis (3), quatre (4),
inq (5) ou six (6) seraines de vacances conformément

à la section 35.03 de cet article ont droit à la troi-
sième (3e), quatrième (Le), cirauième (5e) ou sixième
(6e) semaine de vacances sourz7u que le nombre requis
d'années de service soit complété avant la prise da
cesdites vacances et pendant l'arrée de calendrier
durant laquelle ils exercant leur droit à des vacances.

Les salariés ayant droit à des vazances jusqu'à concur-
rence de deux (2) semaines selcr. 12s dispositions de la
section 35.03 de cet artizle ont ie droit de prendre
leurs vacances durant la rériocie commençant la première
semaine de juin et se tornirant la dernière seraine de
septembre.

Un salarié ne peut prerirz plus ds deux (2) semaines
conisécutives de vacances inrant ls période ci-mention-
née & moins a’ un cas pariledlicr :t anrès entente en-

 

 
 



 

35 — VACANCES (suite) 
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ARTICLE 36 —
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Jl esu possible à un salarié de rrercre ses vacances
à l'extérieur de la péri-ris ci-nerticmnée compte tenu
dez exizences de l'entrecrises, arrès entente entre la
Consagnie et le salarié. La Corzrzgnis fait tout en son
pouvcir pour accorder les vacarcezs à la date demandée
par le salarié. Les sslerléz ayent le plus d'ancien-
neté dans chaque départerenz ont la préférence quant
au choix de la date des vacances.

es salariés éligibles à des vacances sont avisés de
la période de leurs vacar:es au g-us tard le ler juin
de chaque année par l'affichaze cans l'usine de la lis-

3 des salariés.te des cédules de vacance

Les salariés qui quittent l'erplci de la Compagnie ont
droit au moment de leur dcéparz & tout crédit de vacances
qu'ils n'auront pas utilisé tel cue stipulé à l'Article
35 .03.

Chaque salarié doit prenûre ses vzcances durant la sai-
son des vacances alors qu'il devient éligible à de tel-
les vacances. Les périodes de vacances ne doivent pas
être accumulées d'année en année

Si une ou plusieurs fêtes publ
ticle 14, section 14.01 c= ce:
pendant la période de vacznces
reçoit en plus de sa paye de va
(huit [8] heures à son taux régu
publique.
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5 un jour de paye
) pour chaque fête

ASSURANCE-COILECTIVE ET CAISSZ DE RETRAITE
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Les salariéset la Compegn

La Compagnie convient que
lective est en vigueur per
vention et qu’ aucune modi?
être apporté à ce plan d'a
consentement de l'Union.

ement ne peut
‘tive sans leà
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Dans l'éventualité où unes législarion fédérale et/ou
provinciale affecterait d'une façon quelconque et/ou

aurait pour effet de réduire le coûz partiel ou total

 



ARTICLE ç
a O
s | i LA wn

   

CE-COLLECTIVE ET CAISSE Dz RETRAITE (suite)
 

36.07

  

O
Q

3= H
e

t
o

U)
c
t
3

oO
Ww du plan d'ass.-zncz-

uivalentes & c=
créditées et a

:s modalités d'une e-t

-
0

D
0)

5
1

ur
D tn

(
O
s

O
O

O
s

1
2
0

0 +

L De —

S
O
N

C
2

1
1
5

d
o
r
s

c
o

0
+
+

$

{
0
0
0
3

L J
yv
o
”

pd

O
O
v
e
r
0

{
r ct
u

QO
=

bh
i
m

r
d

i
m
D

= +
- oO +O
O

t
y

i
entente a pour but =

ations hebdomadaires d
: d'une somme d'arger-
rimes dont il est fa;

calcul de cette réductior
créditée de toute prime
fixe que celle-ci pourrai
nom de chaque salarié en
vernementale si applicable.

er les bénéfices et
és jusqu' à concur—

nte à la réduction
ci-naut. Lors du
, la Compagnie est

, particulière et
payer pour et au
2e législation gou-

> 3 2

ui
ct

“D
(D

"
H
S

H
U
E

+
(à

H
e

s
D

c
t

(M
s
D

(b
5
.
0
0

&
«
D

©

O
4

O
M

Q
e
d
Q
L

bh
O
r
y

O
… Le oO

on =

Fe
be
(
D
p

TS
3
0
b
m

=

(O
s
F
L

ct
H
M
O

©
c
t
<

H
e
0 (b un

e
.

wn
né
y
o
u
t

Cy
H
H

O
0

my
c
t
o
0

-
3

O
S
D

oO ©

Dans l'éventualité où une entente à cet effet ne pour-
rait être convenu entre l'Union ez la Compagnie, ces
dits montants d'argent scat partazés également entre
les salariés régis par certe convention et sont inté-
grés aux taux horaires et hebiomatîaires de ceux-ci.

en vertu d'une en-

on d'administrer, de
our un plan d'as-
s régis par la con-

nie et l'Union. Cette
orte les bénéfices

et article.
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Ce plan d'assurance-colleztive ccmporte les principaux
bénéfices suviants:

 

A compter du ler juillet 1934:

 

Assurance-vie pour le salarié 15,000.$
Assurance-vie pour le corioin: 2,000.$
Assurance-vie pour les er‘ants à charge 1,000.93 .

Assurance pour perte acciientelle da la
vie, de la vue ou d'un mznbre 15,000.89

Assurance-santé comportant:

—~ co-assurance médicale-chirurgiczle pour le salarié
et sz famille selon les taux raisonnables;

€ "
5 © = Le
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©— un médical-majeur (1 dfiuctible de 10
par année);
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SL DE RETRALTE (suite)

- crirooraticien, orurérr..he, waizyns de convalescence,

chaussures ortnhopéainuss priser nec par un spécialis-
te;

- l'irdernité hebdomadzir= ec de 2/3 du salaire (maxi-
run de la Comission de l'Éssurznce Chômage).

L'indemrité hebdomndaire z2s% ravé depuis la premières
journée lorsque l'invalicité ez- causée par une bles-
sure ou que le salarié es” hospitalisé pour use de
maladie et depuis la quziriéme Êsurnée lorsque la
maladie est la cause de l'invalidité, durant l'absen—

ce jusqu'à un maximun de ving:-six (26) semaines.

Un salarié mis à pied alcrs au'il est absent à l'occa
sion d'un congé pour ralsii

1

tion nebdomadaire pour maladie er vertu du plan d'as-
surance- collective contirue de rezsevoir cette alloca-
tion jusqu ‘à concurrence je vingt-six (26) semaines
pour la même maladie pourvu qu'il se conforme aux rè-
glemerts d'éligibilité et cu'il re reçoive pas de pres-
tations de l'assurance-crdmage

Lorsqu'un salarié qui a cz 1'anciznneté est mis à pied,
la Compagnie maintient le régimes d'assurance collective
vie-accident-maladie et encoaie le coût total pour une
période de trois (3) mois suivant le mois durant lequel
la mise à pied est surverie.

Lorsqu'un salarié est absant de son travail pour cause
d'accident ou de maladie, à Concazgnie maintient son
assurance groupe vie-accident-raladie et en paie le
coût total pour la périoës durant laquelle le salarié
reçoit l'indemnité hebdorsdaire prévue à la section
36.07

La Compagnie maintient tcutefois iurant une période
n'excédant pas quatre-virzt-dix (90) jours, et paie le
coût total de l'assurarce gro:.p2 vie-accident-maladie
dans le cas C'un salarié aosert en vertu de la Loi des
Accidents du Travail.
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ARTICLE 39 — ADMINISTRATION DE LA CONVENTION (suite)
 

ARTICLE LO — TITRES
 

 
convention.

 

Conséquemment, les parties conviennent de faire tous
les efforts possibles pour adninistrer les disposi-
tions de cette conventior dans un esprit de bonne vo-
lonté et de compréhensior.

LC.01 Les titres et sous-titres

convention servent exclus

et ne doivent pas servir

des dispositions de cette
ivesment à des fins d'index
l'interprétation de cetteve

ARTICLE L1 — DUREE DE LA CONVENTION
 

 

L1.01 Cette convention est en vigueur à compter du 26 sep-
tembre 1983 jusqu'au 30 septembre 1985 par la suite
d'année en année à moins cue l'une ou l'autre des par-
ties ne donne par écrit avis de cessation ou d'amende-
ments entre le quatre-vinzt-dixième (90e) et le tren-
tième (30e) jour avant la date d'expiration.

L1.02 Durant la période des négociations, cette convention
demeure en vigueur.

4, SIGHEZ A ST-CYRILLE DE WENDOVER, ce

_

S| jour de

Pour et au non de

 

ABATTOIR DUBE INC.

Pour et au nom de

UNION IHTERNATIONALE DES TRA-
VAILLEURS UNIS DE L'ALIMENTA—

TIOH ET DE COMMERCE (United

Food and Commercial Workers)
FAT-COI, CTC, FTQ

Section locale 625
  

 

Lorrie Alok

  

LOT

 

 

 

 
 

 

 
 

   

  «_Ulysse Bastarache
Représhntant’/ internat}

 

  



 

  

MEMOIRE D'ENTENTE 

Srtre: EEATTCIR DUBE INC.
 

 

Ir UIIQH INTERUATIONALE 123.1 CTLEURS UNIS DE L'ALI—
MENTATION ET DIF CCLMEELL ! rcod and Commercial

Workers) — FAT-COI, C:.,
Section locale 625

Pour la période allant du 26 septertre 1983 au
1

198), la rétroactivité sera payée a crague em
les heures payées, en deux versements,

. ‘ . .

mai 1984 et 50% le ler juin 1984.

»

Cette rétroactivité inclure les
tion des tâches et les primes d'équipe,

Non de l'employé Salaire au 2
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du montant le ler
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s de la classifica-
comme suit:

1923 Salaire rétroactif
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Beuuchenin, Daniel

Carroll, Michel
Chapdelaine, Pierre
DeCotret, Yvan

Gagnon, Gaétan
Gilbeault, Jean-Guy
Hamel, Claude

Ladcuceur, Daniel
Léveillé, Jean-Guy
Sarrazin, Claude

Sirois, Claude
Talbot, Robert

Thibeault, Richard

Fleurant, Serge
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   VALUATION ET CLASSIFICA:

ye parmi

Fais oanrll (4
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Lee ee, 1 Le 1 = GS ru o - _ 1. Sy oe]Keceveir les aninaux, pesor, wirilicr les lots
pouss>r ts animaux le lonz c- la rarce

} Tomo voy - € AA ES “+4 oatChalnzr, saigner, couper les corrzs, ctiqueter

"9°5s02--7€ a
> H--6-> Neorchzr les tétes, attacher 1

int tete(9 re a
m
e
n
d

n
y

>

nlever les pis, écorcher les flarcs, couper
es pattes, écorcher une fesse, transiérer

corcher l'autre fesse, couner la quere
gager le rectun, écorcher

irer la peau (écorcher), déjzintar les pattes
tiqueter

Sortir la langue et laver, désosser Ies têtes

ie, enl-ver les surplus
les queues

Ramasser les abats, laver los queues, ouvrir et
vérifier les abats

Vider et laver les panses, remnass- les poumons
et laver, placer sur les chariots, en.ever la
rate et T'oesophage, mettre cans le Laril, en-
lever le pancréas

Dégraisser, enlever les saigrés, perser, préparer
les éticuettes, vérifier les lots, enlever les
surplus

Laver les carcasses, enlever les surc!us, enve-

lopper les carcasses

Placer et laver les carcasses, étarpear, nettoyer
et frisicaire

Ouvrage général sur le planc”er d'zozttage

Homme à tout faire

réception et Expédition

: bat PA _ un 4 #0 -Classer les factures, vériiier pour cup2elrtion

Czamionn2urs

   

GRADE
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: APPENDICE "3" Ë

HEURES REGULIERES DE TRAVAIL É

| Les horaires hebdomadaires régulières de l'usine sont les suivantes: |

a) Du lundi au vendredi inclusivement: À
7:00 heures (début) à 16:30 heures (48:00 p.m.) avec une
(1) heure pour le diner entre 11:30 hres et 13:00 hres (1:00 p.m.

NOTE: Excepter lorsqu'il y a production en temps supplémen- gE
taire à la fin d'une journée de travail, le montage
d'animaux vivants cesse à 15:25 heures (3:25 p.m.).

 

b) L'équipe du nettoyage peu: varier selon la fin de la
production du plancher de l'adattage mais sera confor-
me aux dispositions de l'article 15 - Heures Régulières

de Travail.
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CT.75.70. M _ 077
BUREAU DU DOSSIERS: Q-22167-08

COMMISSAIRE GENERAL Q-22167-06

DU TRAVAIL
AFFAIRE: QR-027-07-85

  

MONTREAL, le 7 octobre 1985

  

PRESIDENT

  

LE COMMISSAIRE DU TRAVAIL

  Paul DUFAULT

   
ASSOCIATION DES EMPLOYES DE L'ABATTOIR
DUBE INC.
701-a, rue St-Pierre

DRUMMONDVILLE (Québec)
J2C 3W6

  REQUERANT

  

-C-
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5

[0
7-
7

13
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8

  UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS
UNIS DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE

Section Locale 625 (FAT-COI-CTC-FTQ)
4645, rue d'Iberville
MONTREAL (Québec)
H2H 2L9

  INTIMEE

  

-et-

  ABATTOIR DUBE INC.
455, 4e Rang
ST-CYRILLE DE WENDOVER, Cté Drummond

(Québec)
JOC THO

  MISE EN CAUSE
 

  

DECISION

  
Il s'agit d'une requête en accréditatio

en vertu du Code du travail, soumise le 28 juillet 1985, par

laquelle l'association requérante demande à être accréditée

pour représenter le groupe suivant de salariés de l'employeur

mis en cause:

 

" Tous Les salariés à L'emploi de l'Abattoir Dubé
Ine., à l'exception des employés de bureau et des
camionneurs, “   



  

page deux

Cette requête entre en conflit avec

l'accréditation accordée à l'union intimée le 31 août 1983,

pour représenter:

" Tous Les salariés au sens du Code du travail, à
l'exception des employés de bureau, des vendeurs
et des acheteurs. "

L'employeur est d'accord sur l'unité de

négociation et sur les personnes visées par la requête.

Par document écrit le 27 septembre 1985,

et versé au dossier, l'union intimée ne s'oppose pas à la re-

quête de l'association requérante et renonce ainsi à son droit

de se faire entendre dans cette affaire.

L'association requérante a obtenu la

majorité absolue des voix des salariés compris dans l'unité de

négociation. Par ailleurs, l'union intimée n'a plus le carac-|

tère représentatif.

POUR CES MOTIFS, le commissaire du travail, dans l'exer-

cice des pouvoirs qui lui sont conférés

par le Code du travail:

REVOQUE l'accréditation accordée le 31 août 1983

a l'Union internationale des travailleurs

unis de l'alimentation et de commerce,

section locale 625, FAT-COI-CTC-FTQ;

ACCREDITE l'Association des employés de l'Abattoi

Dubé Inc. pour représenter:

" Tous Les salariés au sens du Code du

travail, à l'exception des employés de
bureau et des camionneurs,. "

DE: ABATTOIR DUBE INC.

Etablissement visé: le méme

 

PD/dc Paul DUFAULT

Commissaire du travail
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PROCUREUR DE L'ASSOCIATION REQUERANTE
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